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Introduction

L’objectif de ce document est de définir les systèmes d’innovation. 

Notre principal intérêt réside dans le rôle que les systèmes d’innovation apportent aux entreprises et surtout dans quelle mesure elles ont intérêt à y participer.

Dans un premier temps nous définirons ce concept puis nous nous efforcerons d’analyser les différents processus d’interactions qu’ils engendrent.

Nous définirons les acteurs qui composent les systèmes d’innovation nationaux.

Ensuite, nous étudierons la relation entre la 2éme révolution industrielle et les systèmes d’innovation.

Puis, nous présenterons les différentes formes de stratégies des entreprises.

Enfin, nous finirons en présentant le système national d’innovation japonais.

I - Les systèmes d’innovation.

1) Définitions.

a) Systèmes d’innovation et systèmes nationaux d’innovation.

· Systèmes d’innovation.
L’innovation et le progrès technique sont les résultats d’interactions entre un grand nombre d’acteurs qui contribuent de manière différente à la production, la diffusion et l’utilisation de différents types de connaissances. On ne peut ramener l’innovation à un agent unique. C’est pourquoi au début des années 1990, certains auteurs ont introduit la notion de «système d’innovation ».

Selon l’OCDE, un système d’innovation est un réseau d’institutions publiques et privées qui par leurs activités et leurs interactions créent, accumulent et transfèrent des connaissances, des compétences et des objets qui sont à l’origine de technologies nouvelles. Ces institutions sont des entreprises, des universités, des organismes de recherche publique, des associations professionnelles ou scientifiques, des organismes publics ou parapublique ou encore des organismes de la propriété intellectuelle.

Ainsi ils vont jouer un rôle important dans la façon dont les individus peuvent circuler entre différents organismes. Conscients de cette nécessité, et notamment pour des raisons culturelles et historiques, les Etats vont jouer un rôle de plus en plus grand dans le processus d’innovation. Chaque pays aura donc un système d’innovation qui lui est propre, c’est ce que l’on nomme un système national d’innovation.

· Systèmes nationaux d’innovation.

En 1992, Metcalfe donne une définition du système national d’innovation. Selon lui, un système d’innovation est un ensemble d’institutions distinctes qui ensemble ou indirectement contribuent au développement et à la diffusion des nouvelles technologies et qui fournissent un réseau à l’intérieur duquel les gouvernements construisent et appliquent leur politique afin d’influencer le processus d’innovation.

b)  Naissance de la notion de système d’innovation :

· Le concept de système national d’innovation:

Le concept national d’innovation est un concept récent dans le sens où l’on ne désignait pas auparavant les coopérations entre les sociétés et l’Etat de manière précise.

On a pris conscience des systèmes d’innovation en prenant pleinement en compte l’importance des liens entre les constituants d’un marché.

Pour que l’innovation réussisse , il doit exister des interactions à l’intérieur même des entreprises entre les différents départements qui la constituent mais aussi entre les entreprises et les institutions environnantes.

Ces institutions environnantes peuvent être des entreprises, des instituts de recherche, ou des institutions financières.

Le processus d’innovation est également influencé par l’ensemble des règles institutionnelles qui sont des lois, des normes sociales et culturelles, instituts…

Ces règles institutionnelles encadrent, limitent , contraignent ou encouragent l’activité de recherche des innovations.

Dans l’ensemble, toutes ces règles et instances institutionnelles constituent un système d’innovation. 

 On peut donc définir un système national d’innovation comme un ensemble d’institutions qui jouent un rôle déterminant dans un processus de recherche et d’innovation. 

· Les transferts d’information :

Au sein d’un système national d’innovation il existe des interactions entre les différents acteurs.

Ces interactions sont majoritairement des transferts d’informations entre les agents. Cet ensemble de transferts constituent des réseaux d’informations.

L’innovation atteint sa viabilité après avoir transité en de multiples lieux où elle s’enrichit de ce que chacun des acteurs peut lui apporter. Les transferts d’informations sont nécessaires à la survie des systèmes d’innovation.

Le réseau intègre aussi bien le client, qui intervient dans la conception du produit, que plusieurs entreprises, reliées entre elles par des alliances technologiques ou encore de recherche publique.

Ce processus de mise en réseau tant de la recherche que de l’innovation elle-même peut être illustré de deux manières :

· le développement des relations entre les entreprises et la recherche publique

· l’essor des réseaux d’innovations

Ces réseaux peuvent régionaux, nationaux ou internationaux.

Remarque

L’insuffisance de la coopération entre les entreprises et la recherche publique était l’une des caractéristiques principales du système français de recherche dans les années 1960. Une lente évolution s’est dessinée dans les années 1970, qui s’est accélérée dans les années 1980.

Le nombre de contrats signés entre le CNRS et des entreprises a été multiplié par 10 entre 1982 et 1992. Des laboratoires communs entre organismes de recherche et grands groupes industriels ont été créés.
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2) les Acteurs :

Dans les systèmes nationaux d’innovation différents types d’acteurs interviennent.

Ces derniers ont un rôle et un intérêt différents au sein des systèmes.

· Les entreprises :

Elles ont un rôle dans la phase de conception de produits nouveaux. Pour concevoir ces nouveaux produits, elles s’appuient sur des connaissances acquises, ainsi que par l’apprentissage, mais également en se servant des innovations issues des transferts d’informations au sein du système.(ex le plus marquant est celui de la Silicone Valley aux Etats-Unis ).

Les entreprises multiplient les partenariats avec les organismes de recherche et développement. Ainsi, de plus en plus, on voit de grandes sociétés avoir des relations de partenariats avec des centres de recherche et des universités. 

Les entreprises financent les recherches et bénéficient des avancées technologiques de ces organismes institutionnels.

Les processus industriels sont de plus en plus étroitement associés aux progrès de la science la plus fondamentale.

L’intérêt principal d’une telle implication au sein des organismes de recherche et des alliances réside dans l’opportunité pour la firme d’acquérir de nouvelles connaissances qui sont mises en application au sein du produit ou dans sa phase de production.

La firme dégage un avantage concurrentiel important car elle domine le marché en imposant ses produits qui reposent sur des innovations. Son objectif final étant la conquête et la création de marchés. De plus, les entreprises veulent exploiter au mieux un savoir faire ou un savoir acquis, en le transposant d’un secteur à l’autre. 

· L’Etat

L’état joue un rôle important dans les systèmes nationaux d’innovation.

En effet, c’est l’un des principaux « moteurs » de la recherche, surtout en terme de financement de la recherche. Il investit dans des institutions nationales.

Contrairement aux entreprises qui peuvent minimiser leur recherche et développement ,l’Etat se doit de financer et d’aider les universités dans leur phase de développement. On parle de politique d’incitation à l’innovation. Le recours à des mesures fiscales s’est généralisé.

 En France, le crédit d’impôt de recherche et de développement (CIRDE) a été instauré en 1983.en 1989, il concernait 4200 entreprises industrielles.

Il a eu des effets positifs en incitant les entreprises de taille moyenne en particulier, à passer d’une recherche-développement occasionnelle à une activité permanente.

Les mesures incitatives sont de plus en plus orientées vers les PME.

Ces aides et interventions empruntent prioritairement la voie de la « mise en réseau » des entreprises.

Ces politiques ne constituent que l’un des aspects d’un phénomène global, celui du développement de la coopération entre les firmes et de leur intégration dans des systèmes que l’on peut qualifier de réseaux innovants.

La politique des grands programmes financés par l’Etat a subi un net recul, la plupart des grands pays industrialisés, et particulièrement l’Europe communautaire, ont adopté le modèle japonais des programmes technologiques. Mais les stratégies des pouvoirs publics sont indissociables de celles des entreprises.L’Etat devient ainsi animateur de la recherche et de la promotion de l’innovation. Il substitue, au moins en principe, l’incitation à l ‘action directe.

· Les Universités

Elles regroupent des connaissances théoriques qui sont en perpétuelles essor.

Les universités sont des centres de recherche fondamentale permanents qui étudient et développent des concepts qui pourront s’appliquer ou se retrouver dans un système d’innovation (conception de produits, nouveaux composants, …)

L’intérêt principal pour les universités rejoint en quelque sorte celui de  l’Etat, on veut avoir un impact en terme de renommée. Cette renommée permettant par la suite de réunir de nouveaux chercheurs et de créer des pôles de savoir faire et de connaissance. 

· Les laboratoires et instituts de recherche

Ils sont une catégorie un peu à part car ils sont souvent financés par des fonds privés qui viennent principalement des entreprises qui pensent en retirer des avantages concurrentiels dans leur secteur d’activité.

II -Technologie et systèmes nationaux d’innovation.

1) Révolution industrielle et systèmes d’innovation.

Selon l’auteur, le terme de «révolution industrielle » suggère une modification radicale des  modes de production et de consommation, liée à l’émergence et au développement de nouvelles «industries » ».

Les systèmes d’innovation sont nés des limites rencontrées par les systèmes techniques. Les systèmes techniques sont un ensemble de «filières particulières ». Ces dernières peuvent être définies comme des ensembles de pratiques nécessaires à la conception et à la mise en œuvre de procédés étroitement associés les uns aux autres autour de savoirs et de savoir-faire communs.

 Dès qu’un système technique connaissait des limites dans telle ou telle rainure, il fallait investir énormément en R&D afin que cette rainure ne disparaisse pas. Des rainures que l’on peut qualifier de sentiers dans la mesure où chaque nouvelle innovation est le produit d’une invention ou d’une innovation quelconque. 

On peut représenter le système technique de la seconde révolution industrielle par le schéma suivant :



Plus concrètement, la première révolution industrielle, qui commence en 1896, concerne l’exploitation d’une nouvelle source d’énergie : le charbon. Les études scientifiques qui ont suivi ont permis aux entreprises de mettre au point des machines qui utilisent la chaleur produite par la combustion de ce minerai.

Cela implique donc, quand on voit la généralisation de l’utilisation de la force motrice, que des transferts d’informations entre scientifiques et ingénieurs d’entreprise se sont produits. 

La machine à vapeur a donc été le départ de la seconde révolution industrielle des années 1970 et des innovations qui ont suivi dans les domaines de l’électricité, de la radio, des transports et même du textile.

Toutes ces innovations n’ont été possibles que dans la mesure où des ingénieurs d’entreprises différentes ont mis en communs leurs connaissances et les entreprises mis en commun leurs moyens techniques ou financiers. En définitif, de tels systèmes techniques n’ont pu se réaliser que dans la mesure où il a existé des interactions entre les membres des entreprises entre eux et les entreprises avec leur environnement. D’où le lien entre les révolutions industrielles et les systèmes d’innovation.

Le système technique a subi au cours des années 1970 et 1980 un processus de recomposition structurelle. Il résulte d’une rencontre entre les opportunités offertes par un ensemble de technologies nouvelles, au premier rang desquelles figurent l’électronique, les nouveaux matériaux, les biotechnologies et une demande de biens de plus en plus exigeante. Les systèmes d’innovations ont du par conséquent s’adapter.

2) Diffusion des produits et consommation de masse au sein des systèmes nationaux d’innovation.

Il est important de noter que quelque soit la technique qu’il met en œuvre, un bien ne peut être produit avec succès si son utilité réelle ou imaginaire pour les consommateurs n’est pas suffisante pour justifier son coût.

Le succès commercial seul légitime une innovation. C’est pourquoi la dynamique principale du changement technique repose avant tout sur les innovations de produits.

Ce sont elles qui, en faisant naître de nouveaux secteurs d’activité, offrent aux investissements de nouvelles opportunités.

L’apparition de nouvelles industries relancent constamment l’activité et oblige les anciennes industries à se rénover par le biais de la concurrence qu’elles imposent et donc par le biais des connaissances acquises au sein des systèmes d’innovation.

Il y a une complémentarité entre l’innovation des produits et l’évolution des structures de consommation.

Les innovations de procédés sont elles aussi orientées vers la satisfaction des besoins du consommateur final, puisqu’elles ont pour but de développer grâce à une réduction des prix, le marché des produits, en abaissant les coûts de production.

On fait alors intervenir un nouveau concept celui de la consommation de masse.

Une rupture radicale s’est produite au cours des années 1970 dans la nature de la demande finale. Elle a été caractérisée par une demande de variété, par un rejet de l’uniformisation, à la fois du consommateur final et par les entreprises qui achètent des biens intermédiaires.

La hausse des revenus a entraîné une diversification et sophistication des goûts des consommateurs.

La demande de variété a d’importantes répercussions sur l’évolution de l’offre mondiale, caractérisée par une différenciation croissante des produits.

Elle explique largement le développement des échanges intra et inter industries que nous avons mentionnés précédemment.

C’est pourquoi, le marketing est devenu le « cœur » vivant des stratégies.

Il est l’instrument de la promotion des nouveaux produits, de nouveaux services,…

L’objectif principal du marketing a été de répondre aux différentes attentes des clients. 

3) Les différentes formes de stratégies des entreprises

· Stratégies de recherche

La recherche et l’innovation sont l’un des instruments de la croissance des firmes, dans le cadre d’une compétition de dimension internationale.

Depuis le début des années 1970, les politiques de recherche-développement et la définition des choix stratégiques des entreprises ont été soumises à une série de contraintes qui ne sont pas véritablement nouvelles, car elles constituent l’achèvement ou l’amplification de phénomènes bien antérieurs, dont les origines remontent à la fin du 19éme siècle.

Confrontées aux contraintes liées à la globalisation, à l’essor des marchés financiers, à la nouvelle donne technologique et scientifique, les stratégies de recherche-développement et d’innovation des entreprises ont été radicalement modifiées.

Elles se sont réorientées dans 4 directions :

· une recherche de rationalisation fonctionnelle

· un recul, dans la majorité des secteurs, de l’effort de recherche fondamentale au profit de la recherche appliquée et de développement

· un recentrage des activités de production liées

· un fonctionnement en réseaux.

L’effort de resserrement des coûts qui caractérise les années 1970 et 1980 a entraîné l’adoption de politiques de rationalisation des activités de recherche.

Le but de ces réformes est d’assurer, dans toute la mesure du possible, la rentabilité de la recherche, en soumettant les chercheurs à la double contrainte d’un contrôle central de leurs activités et à l’obligation de résultat au sein d’unités décentralisées.

Aux Etats-Unis comme en Europe, le rôle des laboratoires centraux a été redéfini, en fonction d’une réorientation des programmes de recherche appliquée, et aux dépens de la recherche fondamentale.

Le recentrage de la recherche s’accompagne de la diversification des compétences mises en œuvre dans les programmes.

L’internationalisation de la recherche au sein des grandes firmes mondiales ne serait qu’un moyen de capturer et de s’approprier les compétences et les savoirs engendrés par les systèmes nationaux d’innovation, une forme nouvelle en somme, mais très sophistiquée, du transfert de compétences.

L’évolution de la recherche-développement en entreprise nous apparaît ainsi comme directement conditionnée par celle des stratégies globales.

· Stratégies technologiques

 
 L’une des raisons du renforcement de la tendance au développement d’entreprises internationales géantes est l’interdépendance entre les différentes activités de la firme.

La compétition et les risques dans le monde des affaires international se sont peu à peu accrus.

Un nouveau produit demande de plus en plus de temps et d’argent pour être développé.

Dans le même temps, il tend à avoir une durée de vie sur le marché plus courte.

En conséquence, des efforts toujours plus grands doivent être faits dans le domaine de la recherche-développement, alors que les marchés internationaux doivent être garantis et que la base financière de la firme doit être stable.

Dans ces conditions, pour réussir une stratégie de croissance, il ne s’agit pas tant de réaliser des économies d’échelle dans le domaine de la production, mais de couvrir le champ du développement technologique grâces à des dépenses de recherche-développement massives et à une présence sur la plupart des marchés importants.

La stratégie globale des entreprises et des groupes a été marquée, après les tendances à la surdiversification des années 1960 et des premières années 1970, par un recentrage général des activités, soit vers les métiers d’origine, soit vers de nouveaux métiers, étroitement   dépendants, dans leur définition, des stocks de connaissances accumulés.

Remarque : 

En France, les opérations de recentrage ont été complémentaires de l’internationalisation des groupes. Elle s’est inscrite dans une stratégie de conquête de marchés, associée à un processus de spécialisation et de contraction sectorielle

 4) Le système national d’innovation japonais : un exemple.


Le système d’innovation national nippon apparaît vers la fin des années 1970.

Le MITI, un programme d’intégration à grande échelle, est au cœur de ce système depuis 1976. Ce système est né d’une étroite collaboration entre les chercheurs des grandes entreprises électroniques japonaises, le laboratoire technique du MITI et la société publique de communication  le NTT.

 Il s’agissait de répondre aux rumeurs qui indiquaient que les sociétés américaines étaient sur le point de développer une génération de circuits intégrés beaucoup plus puissants. Ce programme a eu un vif succès dans la mesure où les entreprises participantes avaient de l’expérience dans les circuits intégrés et que l’Etat nippon y a versé d’énormes subventions. Il en est sorti un millier d’innovations brevetées.

Enfin en 1981, le programme Erato, le plus efficace, est mis en place. Il a pour but d’établir une relation étroite entre la recherche en entreprise et la recherche universitaire.
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Conclusion


Comme nous avons pu le voir les systèmes d’innovation caractérisent des interactions entre différents acteurs.

Chacun d’entre eux participent directement ou indirectement à la production et au transfert de connaissances. Notons que ces transferts sont parfois involontaires (cas des externalités).
Les systèmes d’innovation sont en perpétuels mouvements.

Ces mouvements sont liés aux changements historiques et sociaux : les révolutions industrielles, les guerres, l’apparition de la production de masse, le changement du comportement du consommateur…

Pour répondre aux attentes environnementales, les entreprises doivent s’adapter et développer des phases de recherche-développement.

L’efficacité de la recherche dépend en premier lieu du modèle d’organisation choisi par l’entreprise dont elle ne constitue qu’une composante. Elle dépend ensuite de la  qualité des relations établies par l’entreprise avec le monde extérieur, celui de la recherche scientifique mais aussi de sa clientèle ainsi que de ses concurrents.

Selon Schumpeter, la grande firme dispose des moyens nécessaires à l’effort de recherche. Elle peut facilement s ‘en approprier les fruits.

Pour les PME il n’en est pas forcément de même. Cependant, elles ne sont pas distancées pour autant puisque ce sont elles qui sont à l’origine des principales innovations .

L’innovation ne dépend pas complètement de la taille des entreprises.

Aujourd’hui, les entreprises doivent relever un nouveau défit : la satisfaction d’une demande de plus en plus diversifiée sur des marchés très fortement concurrentiels.

L’objectif principal de l’innovation sera donc de définir sa véritable finalité : la satisfaction des attentes des consommateurs.

C’est la raison pour laquelle, le marketing est la condition nécessaire de la réussite du système d’innovation.

Une question se pose alors : « Quelle est la place du consommateur dans le système ? »
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